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1. Introduction  

1.1 Contexte  
En France, les pertes et gaspillages alimentaires1 sont estimés à 10 millions de tonnes par an pour un montant de 16 
milliards d’euros  
C’est pourquoi le sujet de la lutte contre le gaspillage alimentaire est pointé du doigt depuis plusieurs années que ce soit 
sur la scène française, sur le plan européen ou encore à l’international. 
Face aux enjeux environnementaux2 mais également à la nécessité de nourrir la planète, les différentes instances ainsi 
que les acteurs de la filière alimentaire se mobilisent. Des textes réglementaires ont été également pris que ce soit au 
niveau national ou au niveau européen. 
 
 

1.2 Projet réalisé par la CGAD 
 

La Confédération générale de l’alimentation en détail (CGAD) est l’organisation interprofessionnelle représentative des 
métiers de l'artisanat, du commerce alimentaire de proximité et de l'hôtellerie-restauration. Elle rassemble 16 
Confédérations nationales de branche représentatives des différents Métiers de l’Alimentation. 
La CGAD représente plus de 300 000 entreprises, générant un chiffre d'affaires de plus de 100 milliards d'euros chaque 
année, et employant 1,1 million d'actifs dans 18 métiers : boucher-charcutier, boucher chevalin, boulanger, cafetier, 
limonadier, caviste, charcutier-traiteur, chocolatier-confiseur, crémier-fromager, détaillant en produits bio, épicier, 
glacier, restaurateur, pâtissier, pizzaïolo, poissonnier, primeur, tripier. 
 
Sur l’ensemble du territoire national, la CGAD dispose d’un réseau de plus de 100 représentations territoriales par 
l’intermédiaire des CGAD départementales et des CGAD régionales. 
 
 
La CGAD a souhaité s’impliquer dans la lutte contre le gaspillage alimentaire qu’il s’agisse de pertes ou de réels 
gaspillages alimentaires3. Elle a souhaité faire la promotion de bonnes pratiques auprès des entreprises des métiers de 
bouche mais aussi auprès de la clientèle de ces entreprises. 
 
A cette fin, elle s’est appuyée sur le centre technique des métiers de la pâtisserie (CTMP) et la CGAD Ile de France. 
 
Suivis par un comité de pilotage4, les travaux menés ont permis la réalisation d’outils5 (à destination des entreprises et 
de leur clientèle) à partir d’un état des lieux réalisés auprès d’entreprises franciliennes6. 
 

                                                      
1 Etude l’Ademe de mai 2016 
2 La fabrication d’aliments sollicite les ressources naturelles comme l’eau. En jetant une baguette, cela équivaut à gaspiller en eau l’équivalent 

d’une baignoire. 
3 Il convient de distinguer : 

• Les déchets alimentaires qui sont « des denrées alimentaires propres à la consommation mais qui ont été mises au rebut, généralement 

au niveau des détaillants et des consommateurs ». 

• Les pertes alimentaires qui représentent quant à elles une « diminution de la masse alimentaire consommable » au niveau de la 

production agricole, de la récolte des denrées primaires et de la post récolte (transformation, distribution dans la chaîne 

d’approvisionnement alimentaire). Elles sont une « modification de la disponibilité, de la comestibilité ou de la qualité d’un aliment 

qui le rend impropre à la consommation humaine », ce qui inclut les pertes dues à un problème de qualité. 

• Le gaspillage peut être défini comme des aliments mis au rebut de la chaine alimentaire et toujours comestibles. Il n’y a pas de 

définition consensuelle du gaspillage alimentaire. 
4 Etaient présents la CGAD, la CGAD Ile de France, la CGAD 78-91-95, le CTMP, la DRIAAF, la CFBCT, le Cervia. 

Voir annexe 1  
5 Annexes 3, 4 et 5 
6 Annexe 2 
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Ces travaux qui ont reçu le soutien financier de la DRIAAF ont pour vocation à être diffusés sur le territoire national, 
afin que toutes les entreprises des métiers de bouche puissent bénéficier de conseils et être le relais auprès des 
consommateurs de bonnes pratiques à mettre en œuvre à la maison en matière de lutte contre le gaspillage alimentaire. 
 
 

1.3 Calendrier de réalisation 
 
Comité de pilotage de lancement : 

• Etablissement de la feuille de route pour chacun 
des partenaires 

• Calendrier de travail 

24 Septembre 2015 

Bibliographie, prise en mains du sujet De septembre à octobre 2015 
Enquête quantitative auprès des entreprises 
(élaboration et diffusion du questionnaire, réalisation de 
l’enquête) 

D’octobre 2015 à mars 2016 

2ème comité de pilotage : 
• Point sur l’étude quantitative et ses 1ers éléments 
• Discussion pour la mise en œuvre de l’étude 

qualitative 

Janvier 2016 

Enquête qualitative auprès des entreprises 
(élaboration et diffusion du questionnaire, réalisation de 
l’enquête) 

De janvier à juillet 2016 

3ème comité de pilotage : 
• Discussions sur les éléments de synthèse des 

enquêtes 
• Orientations à donner aux documents de 

communication 

20 Juin 2016 

Réalisation des documents de communication pour les 
entreprises et les consommateurs (bibliographie et 
examen des opérations menées en France ou en Europe, 
échanges avec des entreprises, …) 

De mai à août 2016 

Comité de pilotage de clôture 30 Septembre 2016 
Actions de communication particulière en lien avec la 
journée de lutte contre le gaspillage alimentaire 

Autour de la journée du 16 octobre 2016 
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2. Enquête quantitative 
 

L’enquête quantitative a été réalisée en ligne, par envoi mail ou par courrier auprès d’entreprises franciliennes mais 
également d’entreprises implantées sur tout le territoire national (cas du questionnaire mis en ligne). 

Bien que les entreprises se disent intéressées par la lutte contre le gaspillage alimentaire, il a été difficile de recueillir 
les réponses des entreprises qui finalement n’associent pas le terme « gaspillage alimentaire » à leur activité au contraire 
du terme « pertes alimentaires » qui reflète mieux la situation : les entreprises ne gaspillent pas ; elles perdent des 
denrées alimentaires pour différentes raisons.  

 

Les retours les plus nombreux sont liés à la mise en ligne du questionnaire, pratique couramment utilisée par le CTMP 
ainsi que par la Fédération Française des Fromagers (FFF) qui a souhaité participer à cette enquête, ce qui explique donc 
une forte représentation de ces métiers dans les réponses au questionnaire. Une exploitation spécifique a été faite pour 
ces deux métiers. 

 

287 questionnaires ont été remplis et 17% des questionnaires proviennent d’entreprises franciliennes. 

 

87% des entreprises ayant répondu ont moins de 10 salariés : 

 

  

64%

23%

13%

de 0 à 4 salariés

de 5 à 9 salariés

plus de 10 salariés
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2.1 Vous sentez-vous concerné par le gaspillage alimentaire? 

 

Plus de 70% des entreprises sont intéressées par le sujet et se sentent concernées. 

 

Au niveau national Au niveau francilien 

 

 

2.2 Au sein de votre entreprise, pensez-vous qu'il existe du gaspillage alimentaire 

(matières premières, produits semi-finis, produits finis) ? 

 

Plus de 60% des entreprises interrogées disent qu’elles font du gaspillage alimentaire. 

 

Au niveau national Au niveau francilien 

 

 

5%

84%

11%

Cela m’intéresse 

mais je ne me sens 

PAS concerné(e)

Cela m’intéresse et 

je me sens 

concerné(e)

Cela ne m’intéresse 

PAS et je ne me sens 

PAS concerné(e)

22%

73%

4%

71%

29%

Oui

Non

61%

39%
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2.3 Vous avez indiqué qu'il existe potentiellement du gaspillage alimentaire au sein de 

votre entreprise. Quel pourcentage du chiffre d’affaire représentent les denrées 

alimentaires gaspillées sur une année ?  

 

 

Ce gaspillage ne dépasse pas 5% du CA d’après les estimations des professionnels interrogés, même si certains ne savent 
pas le chiffrer précisément. 

 

 

Au niveau national Au niveau francilien 

 

54%32%

1%
0%

13%
0 à 1% du CA

2 à 5% du CA

6 à 10% du CA

> 11% du CA

Ne sais pas

62%

20%

0%
0%

18%
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2.4 Dans votre entreprise, quelles sont les sources potentielles de gaspillage alimentaire au niveau du laboratoire de fabrication? 

 

Il est à noter que les entreprises ne relèvent pas un niveau de gaspillage important ou très important. En revanche, les pertes semblent plus importantes en vente qu’en fabrication. 

 

Au niveau national Au niveau francilien 

 

 
 
 
 
 

 

 

  

21%

19%

24%

33%

52%

55%

47%

33%

10%

11%

6%

4%

1%

2%

0%

0%

16%

13%

23%

30%

Matières premières

périmées/abîmées/souillées devant être jetées

Pertes au niveau des découpes, épluchages,…

Pertes liées aux différentes étapes de 

fabrication (par exemple pâte ou crème restant 

sur les ustensiles,…)

Erreur de fabrication

Aucun gaspillage à ce niveau là Source de gaspillage peu importante

Source de gaspillage importante Source de gaspillage très importante

Non concerné

26%

30%

28%

42%

51%

51%

51%

33%

9%

9%

2%

2%

2%

4%

0%

0%

13%

6%

19%

22%
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2.5 Dans votre entreprise, quelles sont les sources potentielles de gaspillage alimentaire au niveau de la vente ? 

 

Au niveau national Au niveau francilien 

 

 
 
 
 
 

 
 

 

13%

39%

30%

30%

67%

40%

53%

55%

18%

7%

11%

8%

3%

1%

2%

2%

0%

13%

4%

5%

Produits retirés de la vente pour cause de choix 

commercial (fraîcheur des produits, aspect 

esthétique, produit cassé,…)

Produits invendus pour cause de congés/fermeture

hebdomadaire

Produits invendus pour cause de baisse de 

fréquentation du commerce (vacances, météo,…)

Produits au rebus pour cause de dégradation 

microbiologique (moisissures,…)

Aucun gaspillage à ce niveau là Source de gaspillage peu importante

Source de gaspillage importante Source de gaspillage très importante

Non concerné

21%

45%

41%

28%

62%

32%

45%

60%

13%

6%

9%

4%

4%

0%

0%

4%

0%

17%

5%

4%
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2.6 Dans votre entreprise, y-a-t-il d’autres sources de gaspillage alimentaire ? 

 

90% des entreprises interrogées ne citent pas d’exemples d’autres sources de gaspillage alimentaire (hormis la 
détérioration par les nuisibles, les tests de nouveaux produits, …) que celles citées dans le questionnaire. 

 

Au niveau national Au niveau francilien 

 

 

2.7 Dans votre entreprise, avez-vous déjà mis en place des mesures pour réduire le 

gaspillage alimentaire ? 

 

Plus de 60% des entreprises interrogées disent qu’elles ont mis en place des mesures anti-gaspillage. 

 

Au niveau national Au niveau francilien 

 

 

  

10%

90%

oui

non

11%

89%

81%

19%

oui

non

62%

38%
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2.8 Mesures mises en place pour réduire le gaspillage alimentaire  
 
Les entreprises ayant répondu citent à plus de 15% la gestion des stocks, le don (qui peut-être au personnel) ainsi 
que les promotions comme des solutions de lutte contre le gaspillage alimentaire. 
 
A l’inverse le compostage ou la méthanisation ainsi que le gourmet bag sont très peu cités. Ces réponses s’expliquent 
car, par exemple, le gourmet bag est une solution proposée par les restaurateurs ou traiteurs aux clients pour qu’ils 
puissent ramener leurs restes de repas et dans l’échantillon il n’y pas de répondants restaurateurs et très peu de 
professionnels ayant une activité de restauration sur place. 
 
 

 

 

 

 

  

0 5 10 15 20 25

" Doggy bag" / "Gourmet bag"

Autres

Compostage ou méthanisation

Promotions, ventes flash (en boutique ou via boutique en …

Augmentation de la durée de vie des produits par …

Recyclage des invendus (transformation par la cuisson,…

Meilleure gestion des stocks de matières premières …

Meilleure gestion des stocks de produits semi-finis et finis

Dons (à des clients, au personnel, à des associations …

Augmentation de la durée de vie par l’amélioration du …

en %

Ile de France France
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3 Enquête qualitative 
 

Une enquête qualitative en entreprise a été diligentée auprès de 15 entreprises franciliennes artisanales7 exerçant aussi 
bien en boutique que sur les marchés. 

De l’achat des matières premières jusqu’à la gestion des biodéchets ou du don, l’enquête a permis de relever les bonnes 
pratiques et les axes d’amélioration en matière de lutte contre les pertes et les gaspillages alimentaires dans les 
entreprises. 

 

3.1 Zoom sur les commandes 

 

 

La perte de matières premières peut être liée au volume commandé. Or, les professionnels indiquent à presque 60% que 
leurs fournisseurs leur imposent un minima de commandes. Les volumes commandés doivent être en adéquation avec 
les volumes à utiliser, d’autant plus quand il s’agit de produits ayant une durée de vie courte. Certains indiquent avoir 
recours à des fournisseurs qui n’exigent pas de minima de commandes mais dans ce cas les prix sont plus élevés. Il 
convient donc à chaque professionnel de bien choisir ses fournisseurs suivant ce paramètre également. 

 

                                                      
7 Voir annexe 2 

59%

41%

Vos fournisseurs imposent-ils un minima de 

commandes?

oui non
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La commande (ou l’achat) de matières premières est avant tout conditionnée à l’évolution des stocks. Certains 
professionnels interrogés indiquent également profiter des promotions de leurs fournisseurs ou passer des commandes 
en fonction des prix obtenus. 

 

3.2 Zoom sur la fabrication 

 

Les quantités de denrées alimentaires fabriquées dépendent avant tout des quantités vendues donc les entreprises 
interrogées réapprovisionnent leurs vitrines en fonction de leurs ventes. 

 

0%

20%

40%

60%

80%

100%

120%

en fonction de l'évolution des

stocks

en fonction des promotions des

fournisseurs

en fonction des prix obtenus

Vous passez vos commandes?

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

pour un nombre de clients donné

en fonction des ventes

pour une durée donnée (la journée ou la semaine)

en fonction de l'expérience

En quelle quantité fabriquez-vous vos préparations?
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Les entreprises indiquent à 65% être prêtes à investir dans du matériel leur permettant d’allonger la durée de vie de leur 
fabrication. Le type de matériel évoqué concerne la surgélation, la mise sous-vide ou encore l’appertisation. 

 

 

 

La durée de vie des produits est rarement établie à partir d’analyses en laboratoire. Pour la fixer, les professionnels 
interrogés se fient à leur expérience (plus de 80% des entreprises citent cette façon de procéder). Un peu moins de la 
moitié des entreprises se réfère au guide de bonnes pratiques d’hygiène de leur secteur en la matière. 

 

En matière de pertes, tous les professionnels indiquent avoir des pertes en fabrication. Les raisons évoquées sont 
multiples mais restent les mêmes d’une entreprise à une autre : pertes liées aux épluchures, parage, découpe, pertes liées 
à certains procédés de fabrication (nappage des pâtisseries, ...) ou à ce qui reste sur les ustensiles. 

 

3.3 Zoom sur les invendus 
Toutes les entreprises signalent avoir des invendus. Il est en revanche très difficile de connaître les quantités perdues 
car soit les entreprises ne les connaissent pas, soit il s’agit d’une approximation pour certaines catégories de produits. 

35%

65%

Seriez-vous prêts à investir dans des outils permettant 

une conservation plus longue de vos fabrications ?

oui non

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90%

à partir du GBPH

en fonction de l'expérience

en faisant des tests de vieillissement

à partir des exigences réglementaires

avec l'aide d'un consultant

Comment fixez-vous la durée de vie de vos produits 

fabriqués et conservés pour un usage ultérieur? 
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Les trois causes d’invendus les plus citées sont la fin de vie du produit, le choix commercial (produits abimés, manque 
de fraicheur…) et la fluctuation de la demande des clients. 

 

 

 

Les invendus sont majoritairement donnés au personnel, mis à la poubelle ou encore réemployés dans d’autres recettes. 

Le don à la clientèle ou aux associations caritatives représentent moins de 20% des réponses données. 

Quant au don pour l’alimentation animale ou à la pratique de la promotion, ce sont des procédés peu courants dans les 
entreprises diagnostiquées. 

S’agissant de la pratique de la promotion, elle a cours notamment en fin de marché pour permettre aux professionnels 
de ne pas remporter certaines denrées. 

 

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60%

fin de vie du produit

choix commercial (fraicheur, esthétique, …)

congés ou fermeture du commerce

baisse de fréquentation du commerce

fluctuation des demandes de la clientèle

autre (nouveaux produits n'ayant pas plu)

Les causes des invendus

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70%

réemploi dans d'autres recettes

mis à la poubelle

promotion

don au personnel

don à la clientèle

don aux associations caritatives

don pour l'alimentation animale

Devenir des invendus
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3.4 Zoom sur le suivi des ventes 

 

 

La moitié des professionnels ayant participé à l’enquête ne font pas de suivi de leurs ventes. 

 

 

 

Bien qu’il s’agisse d’une estimation et qu’un peu moins de la moitié des professionnels interrogés n’a pas idée de la 
quantité de produits perdus, les pertes représentent moins de 10% du CA, ce qui n’est pas négligeable en perte financière. 
Il est donc essentiel que les entreprises évaluent leurs pertes. 

 

3.5 Zoom sur les biodéchets 
Les professionnels interrogés ne semblent pas concernés par la mise en œuvre de la réglementation sur les biodéchets 
et le seuil de 10 t/an, même si la quantité de biodéchets donnée est estimée. Tous les biodéchets sont éliminés via les 
ordures ménagères. 

 

47%

53%

Avez-vous mis en place un suivi de vos ventes 

pour connaître les quantités vendues ?

oui non

12%

29%

12%6%

41%

Quel pourcentage du CA représentent les 

denrées alimentaires perdues par an ? 

0 à 1% 2 à 5% 6 à 10% plus de 11% ne sais pas
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3.6 Zoom sur le don 

 

 

Les produits donnés sont exclusivement des produits fabriqués ou vendus par les entreprises interrogées et non les 
matières premières utilisées en fabrication. 

Le don des invendus se fait principalement au personnel puis à la clientèle. Il se pratique moins aux associations 
caritatives ainsi que pour l’alimentation animale. 

S’agissant du don aux associations caritatives, les professionnels interrogés soulèvent plusieurs freins à ce type de dons : 
variabilité des quantités disponibles, quantités pouvant être faibles certaines fois, des invendus à DLC très courtes le 
plus souvent non préemballés, des demandes d’associations à être livrées par le professionnel, une logistique 
contraignante à mettre en place (emballage des denrées, stockage, transport, traçabilité…) … 

Le don aux associations caritatives se fait à « La main de l’autre », à la paroisse, au « Chainon manquant » et au 
« Secours catholique ». 

 

En croisant les informations, le don le plus fréquent se fait au personnel tandis que celui aux associations caritatives 
par exemple se fait de manière plus ponctuelle. 

 

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80%

don aux salariés

don à la clientèle

don aux associations caritatives

don pour l'alimentation animale

A qui donnez-vous vos produits?

0% 10% 20% 30% 40% 50%

journalièrement

hebdomadairement

de manière ponctuelle

rarement

A quelle fréquence pratiquez-vous le don ?
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3.7 Zoom sur les conseils donnés aux clients 
Les professionnels interrogés donnent tous des conseils à leur clientèle sur la conservation et l’utilisation des produits 
mais également sur la quantité à acheter. En revanche, ils ne le font pas toujours spontanément mais à la demande de la 
clientèle. 

Des conseils en matière de lutte contre le gaspillage alimentaire sont donnés dans 70% des entreprises interrogées. 

 

 

 

  

59%

41%

De quelle manière donnez-vous donnez des 

conseils à vos clients sur la conservation (durée 

et température) et l’utilisation de vos produits ?

spontanément à la demande du client

69%

31%

Sensibilisez-vous vos clients au gaspillage 

alimentaire ?

oui non
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Extraits de l’interview du cuisinier du restaurant Chai 33 à Paris 12ème  

Qu’avez-vous mis en place pour limiter les pertes lors du stockage ? 
Nous misons principalement sur une bonne rotation des stocks. Pour cela nous avons mis en place un tableau de bord qui nous 
permet d’avoir un inventaire sur les préparations / les besoins… En fonction du planning de fabrication de la cuisine cet inventaire 
nous permet de limiter les quantités à commander et de réduire les stocks inutiles. Le planning de fabrication évolue au jour le jour 
en fonction de la météo, des événements extérieurs (concert, foot…) et les commandes fournisseurs sont adaptées en conséquence 
quotidiennement.  
Nous avons également mis en place des étiquettes rouges pour indiquer les produits ayant des dates courtes afin de les utiliser en 
priorité. Les plats du jour sont souvent choisis en fonction de ses produits à date courte. 

Quelles difficultés avez-vous rencontrées dans la mise en place de ces pratiques ? 
La principale difficulté pour limiter les pertes est la peur du produit manquant, il n’est pas possible de prendre le risque d’avoir une 
rupture sur un produit donc les stocks doivent être suffisants pour faire face au besoin. 
 
Avez-vous des pertes de denrées alimentaires lors de la fabrication? 
Les pertes sont inévitables en fabrication dans la restauration. Notamment au niveau des fruits et légumes et des poissons. 
 
Qu’avez-vous mis en place pour limiter ces pertes ? 
Afin d’éviter les pertes sur certains fruits et légumes, le Chai a choisi d’utiliser quelques fruits et légumes de 4ème voir 5ème gamme 
notamment au niveau de la laitue où il y avait vraiment beaucoup trop de gâchis de feuilles. En achetant des produits un minimum 
préparés les pertes sont limitées. Ensuite pour limiter les pertes au niveau des légumes, le personnel est sensibilisé pour ne pas trop 
éplucher certains légumes qui ont une peau consommable. 
De même, certains poissons sont directement achetés en filet afin d’éviter les pertes lors de la préparation. 
 
Quelles difficultés avez-vous rencontré dans la mise en place de ces pratiques ? 
Il a fallu prouver à la direction que le surcoût des produits de 4ème et 5ème gamme était rattrapé par le cout préparation et pertes. 
 
Avez-vous des « invendus » ? 
Oui, ils servent de repas au personnel sinon ils sont jetés. 
 
Donnez-vous des conseils à vos clients pour qu’ils puissent limiter le gaspillage alimentaire ? 
Les clients peuvent repartir avec leur reste dans des petites boites « Trop bon pour gaspiller ». La boite n’est pas facturée, le Chai 
considère que c’est un service rendu, l’envie de ne pas gaspiller et surtout très valorisant pour le restaurant puisque le client souhaite 
repartir avec les produits cuisinés. 
 
Quels conseils pouvez-vous donner aux autres professionnels pour limiter les pertes ? 
Il faut prendre en compte les retours des assiettes des clients afin d’adapter les quantités en conséquence. Au Chai, la taille des 
portions de viandes et de poissons a été réduite, par contre la quantité de garniture a été augmentée. Cette pratique a été mise en 
place suite à la mise en place des biodéchets qui a mis en évidence la perte importante sur la viande et le poisson.  
Au Chai, nous évaluons les pertes sur une journée afin d’adapter les fabrications du lendemain. 
Je conseille aussi à certains établissements de choisir des produits déjà préparés comme pour la laitue c’est certes plus cher à l’achat 
mais la perte au niveau matière et temps rattrape largement le surcoût. En plus au Chai, nous avons un problème d’espace pour la 
préparation de ces produits, c’est donc aussi une solution sur ce point. 
Je conseille aussi à tous les établissements de définir des fiches techniques précises, le poids et le grammage sont indiqués, les 
quantités sont donc à respecter. Et bien sûr, il faut impérativement impliquer toutes l’équipe de cuisine dans la démarche. 
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Annexe 1 : Schéma répertoriant l’ensemble des acteurs impliqués 
dans le projet 

 
Schéma répertoriant l’ensemble des acteurs impliqués dans le projet 

 
 
 

 
 
(1) l’ARDATmv a été associée à cette démarche car elle a également initié une action qui a été retenue dans le cadre de l’appel à 
projets PNA lancé en juillet 2014 par la DRIAAF Ile de France. 
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Annexe 2 : Liste des entreprises enquêtées 

 

Activité de l’entreprise Nom de l’entreprise Département 
Pâtissier – traiteur – salon de thé Dalloyau 92 
Pâtissier – chocolatier - traiteur Frédéric Cassel 77 
Pâtissier – chocolatier - boulanger Laurent Duchêne 75 
Pâtissier – chocolatier – glacier - traiteur Pâtisserie de l’Eglise 75 
Chocolatier Servant chocolatier 75/92 
Glacier Les sorbets de Saint Mandé 91 
Boucher  SARL Ronoviande 78 
Boucher – charcutier – tripier – boulanger - 
pâtissier – primeur – épicier 

SARL Baldacchino 95 

Boucher  Plesant 91 
Boucher – chevalin - charcutier Boucherie Notre Dame du Plateau 93 
Boucher – charcutier - traiteur Le Plessis gourmand 94 
Charcutier - traiteur Charcuterie fertoise 77 
Charcutier - traiteur Gamboa  75 
Boulanger - pâtissier Thomasse  92 
Boulanger - pâtissier Aux délices du Morin 77 
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Annexe 3 : Brochures à destination des entreprises 
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Annexe 4: Brochure à destination de la clientèle 
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Annexe 5 : Fiches réalisées par le CTMP 
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